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Direction adjointe Soins de Proximité et Formations en santé 
Département Accès aux soins et régulation de l’offre 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie à PLEDELIAC (22) 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU l’arrêté du 25 avril 1977 autorisant la création d’une officine de pharmacie sise rue de Saint-Malo à 
PLEDELIAC (22270) sous le numéro de licence 22#000215 ; 
 
VU le courrier en date du 23 mai 2022, réceptionné à l’ARS le 30 mai 2022, de Madame Simone 
BOURDE et Messieurs Antoine et Gilles BOURDE, titulaires de la pharmacie susvisée, relatif à la 
fermeture définitive de l’officine le 13 mai 2022 ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 13 mai 2022 de l’officine de 
pharmacie sise 1 rue de Saint-Malo à PLEDELIAC (22270). La licence n° 22#000215 attachée à cette 
officine est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général 
de l’agence régionale de santé Bretagne, hiérarchique auprès de la Ministre chargée de la santé ou 
contentieux devant le tribunal administratif compétent, dans le délai de deux mois, à compter de la date 
d’effet de l’acte. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 14 juin 2022 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

 
 
 

 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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